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relies de la Belgique, a u texte de la leçoo de clôtnre du cours, parue 
dans la R evue de l'Université de Bruxelles [19• anoée (1913-1 914), 
pp. 185-207, pl. I-VIII], et pour que lques iod ica tions r égionales au 
Livret-guide des excursions géologiques organisées JJar l'Université 
de B>"uœelles [i 0

' fascicule (1912), pp. i -44 ; 2° fascicu le (1913), 
p p. 45-82; 3• fascic ule (1914-19 . . ) , pp. 83-.. , Bruxelles. Impri
merie W cisseobrùch .] 

La Carle géologique et des ré,q1·ons na/.m·elles de la Belgiq.ue et 
des cont1·ées limitrophes, a u 320 ,000°, qui avait é té d1·essée pour 
servir à l'e oseigoement de •M. Le riche, et qui devait accompagner 
l'article paru dans la R evue de l' Unive1·site de Bruxelles, o'a p.u 
ê tre tirée. Dans le volume qui vient de paraîlre, elle est r emplacée 
par la Carle géologique de la Belg1·que au i. 000.000•, éditée par 
l'Iostitut ca rtographiqÙe militaire. Quelques ooms de localités ayant 
u n intérêt géologique .e t , su rtout, les noms des r égions nature lles y 
ont é té ajoutés en surcharge. C'est là une idée des plus heure uses. If 
est à souhaiter que l'Ins titut cartog1·aphique militaire ne m'anqu e 
pas de la compte r parmi les di vers perfectionne me nts , qui 1·ecevra 
uo c nou velle éd itioo de cet inté1·essant docume nt, dont la p1·e mière 
édition (juio 1905) comporte déjà un seco nd é tat (mars 1909), 
quelq ue peu amélior é . 

Quoiqu'il en soit, de ce point tont accessoire, les élemeuls de 
géologie de :M. Le riche oe maoque ront pas d'être favorable ment 
.accueillis par u n grand nombre de lecteu1·s . 

A. R. 
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l nstitution d'une commission chargée d'étudier 
le régiiµe des Mines. 

RAPPORT AU ROI 

SIRE, 

La quest ion d u charbon r evêt. dans les condi tions économiques 
actuelles, une telle im portance qu' il semble indispensable de sou 
mettre à un examen d'e nsemble notre rég ime des mines. Uoe partie 
no table de L'opinion publique réclame pour l'Etat, gardien de l'in
térêt général, un contrôle plus efficace sur l'exploitation des r iches
ses du sous-sol national que cel u i consacré par not1·e législation 
ac tuel Je. 

N ous sommes au débu t d' u ne crise de charbon qui, pour être 
moins grave chez nous que dans cer ta ins aut res pays , n'en est pas 
moin s angoissante e t exige que n ous ayons une poli tique du charbon, 
u n progra mme bien é tabli, nota mment v is-à-v is des gîtes minéraux 

·disponibles. 

Les législateurs de 19 11 se sont mis u nanimement d'accord, bien 
que parta nt de poi nts de vue difiërents , pour réserver dans le bassin 

·de la Campine trois zones où le droit de concession est soustrait au 
pouvoi r exécu t if et subordonné à la promulgation d'une loi. 

D'autre part, les recherches de ces dernières années ont révélé 
l'existe uce, dans Io sud d u lJ a ina u t, d' u n bassin, à la vérité lrès 

·dérangé, ma is exploi tab le , a u suj et duquel un grand nombre de 

de mandes de concess ion ont été in l1·od ui tcs. 

Il y a donc là un ensemble de richesses minérales doqt il importe 
de fixer dès à présent le régime d'exp loita lioo. 

D'autre part, le Conseil des Mini~tres a décidé l'opportunité 
d 'effectuer, à tiLre d 'essai , la reprise par l'Etat , du charbonn age de 

\ 
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Wandre, actuellement sous sequestre; il y a lieu de déterminer dès 
à présent les conditions d'admini stration de cette mine. 

C'est pour examiner ces problèmes dans leur ensemble que j'ai 
l'honneur de proposer la nomin a tion d' une Commission technique 
comprenant, outre des techniciens de l'Admini st1·ation des Mines, 
des délégués des prin cipaµx Dépa1·lemculs mioistél'ic ls intéressés, 
des représenta nts des associaticins miniè1·(ls pat ronales et ouvrières; 
la Commi ssion a ura pour but, notammen t, d'étudie r le stalul des. 
mines dont l ' ~ta t viendrai t à se réserv<'r la propriété, et , d 'une· 
manière généra le, d'exam iner le 1·égime à p1·éconise l' pour les g ites 
miniers disponibles. 

Tel est le projet d'arrèté que j'ai l'hon neur de soumctt1·e à l'appro
ba tion de Votre Majesté. 

Je suis, Sire, 
de Votl'c Majesté, 

Le très fid èle et dévoué Mi oistre. 

J. WA UTERS. 

ALBERT, Roc DES BELGES, 

A tous présents et à veni r , SALU'l'. 

Considérant qu'il )' a li eu de confier à l 'examen de 
personnali tés compétentes l'élude du r('gime à appliquer · 
aux gites minéraux disponibles et du statut des mines dont 
l'Etat viendrait à se réserver la propriéLé; 

Sur la proposition de No tre Ministre de l' lndustrie, du 
Travail et du R avitaillement, 

r· 

.. 
1 

l 
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Nous AVO"s ARRi~Ë ET ARRÈTONS 

ARTICLE PREM:t ER. - 1l est institué, à la Direction 
Générale des Mines , une Commission technique chargée 
d'étudier le régime à app liquer a11x g·ites minéràux a ispo
nibles et le statut des mines do nt l'Etat vi endrait à se 
rése rver la propriété: 

ART. 2. - Sont nommés membres de cette Commission : 

M. A nciau x , Mau r ice, pt·ofes~eur à l'Université de 
Bruxelles ; ' 

M. Breyre, A d olphe, ingénieur principal des Mines, 
directeur à l'Administration Cen trale des ".Mines;' 

.1J. Dej ardin, Joseph : membre dé la Chambre des 
Représentant , président de la Fédération Nationale des 
Mineurs; 

r.1. H abets , Marcel , directeur des Charbonnao·es de 
0 

Cockerill, présiden t de· la Fédération des Associations 
Charbonn ières de Bclg it1ue; 

M. Hans (capi tninc). dimctcnr de !'Office des Charbons, 
délég·ué dn ~l i n is tère des !\flai res l~conomit1u es · 

I 1 

M. Keristen , J oseph, inspecteur général des Charbon
nages patron nés par la Soci<°'té Générale ; 

M. L ebacqz, J ean. directeur général des :\Jines : 

1.1. Lombard, A lfred, consei ller du Gou,•ernement près 
le Ministère de l'fndu trie . du Travail et du R~l\· itaillement, 

secrétaire général de la Fédérat ion Nationale des ~J ineurs; 

.M. Van der Smissen . Edouard, profes eur à rCniver
sité de Liége, consei ller dn Gouvernement près le 1'1inistère 
des Finances, président du Comité du Budget, délégué du 
Min istère des F inances; . 

M. V an R aemdonck, Albe::t, dirrcteur à l'Adminis
tration Centrale des ~1incs; 
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M. W olff, C .-J ., inspecteur généra l à la Direction de la 
Traction et du Matériel aux Chernins de Fer de l'Etat, 
délégué clu Ministère des r.hemins de Fer. 

MM. J. LE13ACQZ et Ao. BREYRI!: rempliront respective,.. 
ment les fonctions de président et de secrétaire. 

ART. 3. - La Commission pourra faire appel a la 
collaboration de toutes les compétences utiles. 

ART. 4. - Notre Ministre de l ' f ndustrie, du Travail et 
du Ravitaillement est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Laeken, le 24 j anviér 1920. 

ALBERT. 
Par le Roi 

Le Ministre de l'Industrie, 
du Travail et du Ravitaillement, 

J . WAUTERS. 

Modification à l a Commission. 

A1·réte 1·oyal du 20 (ev1·ie1· 1920. 

Pal' arr êté royal du 20 févrie r 1920, M. DEHASSE (Louis), Dir'ec
teur-géran t du charbonDage d'Hensies-Pommerœ ul , à Hensies, est 
nommé membre de cette commission en remplacement de M. K ERSTEN 

qui a demandé à être déchargé de ces fonctions . 
' 

.• 

î 
1 
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Commission nation a le mixte d es mines. 

RAPPORT AU ROI 

SmE, 

La Commission instituée le 18 avril 1919, pour examiner les 
revendications des ouvriers mineurs, en vue de l'établissement de 
la journée de huit heures, a eu pour résu lta t différents accords entre 
patrons et ou viers, qui constituent un progrès notable dans les con
ditions de t ravail. 

Mais l'expérience a démontré qu' il est nécessaire de dissiper l'équi
voque qui a semblé planer sur les délibérations de la Commission, 
lorsque d'autres questions que celle de la durée du travail ont été 
abordées. 

En reconstituant la Commission , il faut préciser son rôle et les 
pouvoirs de ses membres. 

·La Commi ssion a pour but de trouver, pa r· la collaboration de 
délégués des associations, tant patronal es qu ' ouvrièi'es, des solutions 
pacificatrices dans toutes les quesl ioDs concernant le travai l des 
mines; c'est un important facteur de conciliation dans l'œuvre de la 
restauration du pays. 

Pou r mettre cet 01·ga nisme il même d'atleindre son but , les asso
cia tions ont désig né des délégués investis par e lles de pouvoirs aussi 
étendus que possible et pouvan t prendre, au nom de Jeurs mandants, 
après consultation P. vent uel le de ceux-ci , des engagements qui seront 
respectés. • 

Nous Vous proposon s donc la réorganisati on de la Comm ission 
mixte des mines sur ces bases, avec un programme élargi et compo
sée de membres jou issant de toute l'auto6té morale nécessaire. 

J'a i l'honneul' d'être, Sire, 
de Votre Majesté, 

le très fidèle et dévoué r-.11 in istre, 

J. WAUTERS. 

• ·-

• 
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A LBERT. Roi des Belges, 

· A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT, 

Sur la proposition de Notre Min istre de l'Tndnstrie, du Travail et 
du Ravitaillement, 

Nous avons anHé et arrêtons : 

ARTICLE PRimIER. - Es t di sso 11te la Commission instituée par 
Notre arrêté du 18 avril 1919, pour exa mine r les revendica tions des · 
ou vriers mineurs en vue de l'é tablissement de la journée de huit 
heures . 

ART. 2. - fi est ins titué une nouvelle Commission nationale mi~te 
ayant pour but de trouver, par la collabora ti on de délég ués des asso
ciat ions, tant patronales qu'ouvrières, des solutions pacificatrices 
dans toutes les questi ons conce!'Ilant le travail des mines. 

ART. 3. - Sont nommés membres de celle Commission : 
' a) En qualité de délégués du Gouvernement: 

MM. LEDACOZ, Jean, directeu r général des mines, à Bruxelles ; 
DEI.MER, Alexandre, i ngénie ur principal, directeur à l'admi

nistration centrale des mines , â Bruxelles. 

b) En qua lité de délégués des associations patronales : 

MM . Je ba ron CoPPr~ E, Evence , prés iden t du Con seil d'administra
ti on des charbon nages de Ressaix. à B rnxelles ; 

COPPÉE, Evence, fils , administrateur délégué des cha rbonna
grs de Winters lag, à Bruxelles; 

DEHARVENG, Charles, directe u r géra nt des charbonnages du 
Le\· ant du Flénu. à Cuesmes ; 

OESSART, Noël, directeur gérant des charbonnages de W er is
ter, à Fléron ; 

GRAVEZ, Léon, directe irn gérant des Produ its, à F lé nu ; 
H t:NIN, Jules, ad minis trate ur délégué des charbonnages 

d' Aisea u-P resles, à Farciennes : 
GutNOTTE. Léon. di1·ecte11r· g éran t des c harbonnages de Ma

r·iemont-Bascoup, à 'Morlanwelz ; 
HABETS. Marcel, adm inis tra leur délégué des charbonnages 

Les Li égeois en Campi ne, à Ser·ai ng ; 
Lrer,RT, Gustave, directeur gérant des charbonnages de Gos

so n-Lagasse , a Jemeppe-~11r-Meuse; 

Rorsr~. Louis, directeur gérant des charbonnages de Sacré
Madame, à Darupremy . 

t 
l 
l 
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c) En qualité de délégués des associations ouvrières : 

MM. AnToos, Louis, secrétair·e de la Centrale régionale des mi
neurs du Centre , à La Louvière; 

Bov.ENDAARDE, Gérard, secrétaire de. la Centrale des mineurs 
du L imbo urg , à Eysden ; 

CLAJOT, secrétaire de la Cent rale régionale des mineurs 'de 
N amur, a Liége ; 

DEJARDrN, J ose ph, présiden t de la Centrale Nationale des 
mineurs, à Beyne-Heusay ; 

DEr,ATTRr~ . Achi lle , secréta ire de la Centrale rég ionale des 
mineurs tlu Borinage, à Pâturages ; 

EsTLÉVENART, L., président de la Centrale des francs-mineurs, 
à Boussu-Bois ; 

FALONY, Edouard , secrétaire de la Centrale régionale des 
mine urs de Charle roi , à Charle roi ; 

KAES, Victor, secrétaire permane nt de la Centrale des francs-
mineurs, à Liége ; • 

LOMBARD, AJfred, secr·étaire de la Centrale nationale des mi
neut•s , à Souvre t ; 

Y ANSE rNE, Victor, secrétai r·e de la Centra le provincia le des 
mi neurs de Liége , à Beyne-Heusay. 

ART. 4. - MM. LEBACQz e t DEL11rnn sont nommés, avec voix cou
sullative, r espectivoment président et secrétai re de la Commission. 

ART. 5 . - Les mem bres de la Commission peuvent se fa ire rem
placer lorsqu' ils sont e m pêchés d 'assisté r à une séance. Ils délégue
ront, à cette fin, le urs po u voirs par écrit. 

ART. 6. - L a Commi ssion peut r·ecueillir des renseigneme nts par 
voie de questionnair e ou autre ment et ente ndre le témoignage de 
spécial istes. 

ART. 7. - Le m ontant des fra is de route et des jetons de µrésence 
des membres de la Commission est fixé par arrêté roy al du 31 dé
cembre 1919. 

AnT. 8. - -Notre minis tre de l'Indns trie . du Travail et du Ravi
taille ment est chargé dP. l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 24 Janvier 1920. 

Par le Roi : 
Le Ministre de. l ' indus trie . du Truvail 

et du Ravitaillement, 
J. W AU'l'ERS. 

ALBERT. 
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Surveillance des tourbières et carrières à ciel ouvert~ 

ALBERT , Roi des Belges,· 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT. 

Vu l'a rrêté royal du 6 mars 1919 créant un dixième arrondisse
ment des mines en Campine et fixant à Hasselt la résidence de 
l' ingénieur en chef di recteur de cet a l'l'ondissemeot; 

Vu la loi du 21 a vri l 1810 su r les mines; 

Vu l'arrêté royal du i6 décembre 1894 portant règ lement sur les 
tourbières ; 

V u la loi du 24 mai 1898 e t l'arrêté royal du i6 ja nvie r 1899 
con cer nan t la police et la sur veillance des car r ières à <!iel ouvert; 

Revu l'a rrêté r oya l d u 22 octobre 1895 portant r éorgan isation de 
l'inspection du tra vail et des é tablissements dangereux, insalubres 
ou incommodes; 

S ur la p roposition de Notre Ministre de !'Industrie, d u 'l'ravail et 
du Rav itaillement. 

Nous avons arr êté el ar rêtons : 

ARTICLE PREMlER . - Le 2° ' <l e J'a1·ticle 1i de l'arrêté royal du 
16 décembre 1894 porta nt règ lemen t sur les tourbières est abrogé; 
il est remplacé par le texte sui vant : 

« L' i ngénieur en chef directeu r des mines compétent dans les 
» proviuces m iniè res de Hainaut, de Liége, de Namur, de Luxem
« bou rg et de Limbou rg; l' ingén ieur eo chef directeur des ponts et 
» chaussées compétent dans les a u tres provinces. » 

ART. 2. - Le deuxième parag raphe de l'article 22 de l'arrêté 
r oyal du 16 j anvie r 1899 con cernan t la police et la surveillance des 
carrières â ciel o uvert est abrogé et remplacé par le texte suivant : 

« Aux ingén ieu rs des mines, dans les pro;vi nces de Hainaut, de 
> Liége, de Namu r , de Luxembourg et de L imbourg, a inf i que dans 

) 

l 

T 
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> l'arrondissemen t <le N ive lles et da ns la partie d~ l'arr ondissement 
» de Bruxelles sit uée au sud de la route de Nivelles â H al et Ninove.~ 

ART. 3. - L' i ntit~ilé du tableau A. II , anne~ â l'arrêté royal du 
22 octobre 1895 est complété par l'adjonct ion des. mots : « et du Lim
bourg» . 

A RT. 4. - Notre Minist re de l'Industrie , du Travai l et du Ra vi
taillement est char gé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à L11okcn, Io 15 février 1920. 

P a r le Roi : 
Le l'1i11istre de /' fll dustrie. du T 1·m •a il 

et du R a 11i taillem e11/, 

J . W AUT ERS . 

ALB ERT. 

Intervention du service médical du travail dans les ques
tions de classement. da ns les demandes en autorisation 
d 'établissements classés et dans la surveillance de dispo
sitions r églementaires intéressant l'Administration des. 
Mines. 

\ 

ALBERT, Roi des Belges, 

A T OUS PRÊSENTS ET ·A VENIR , S ALUT. 

Vu l'ar r êté r oya l du 25 j uin 1919, institu ant un ser vice médical 
du travail ; 

Vu la loi du 5 mai 1888, relative à l' inspection des éta blissements 
dangereux, i nsalubres ou incommodes et la su rveillance des 
machines et chaudiè res à vapeu r ; 

V u la loi sur le trava il des femmes et des enfants ; 

Vu la loi du 2jui llet 1899, concernant la santé et la sécur ité des. 
ouvri ers employés dans les entreprises ind ust rielles et commerciales; 

V u la loi du 5 j uin 1911 , complétant e t modifiant les lois du 
21 a vril ·1810 et du 2 mai 1837 sur les m ines,. miniè res et carrières ; 

Vu l'arrêté royal du 28 avril 1884 sur la police des mi nes ; 

/ 
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Rev u l'arrêté royal du 22 octobre '1895 , portant réorgan isation de 
l' i nspection du t ravai l et des établissements dangere ux, insalubres 
ou incommodes ; 

Vu l'arrê té royal du '15 septembre 1919, dêter mi nant l' inte r ven
·tion du service médical du travail dans les demandes e n a uto1·isation 
d'établissèments c lassés comme da ngereux, insal ubres ou incom modes 
et e n matière de sui>veillance de dispositions r églemen ta ires intéres
sant l'inspecti on du tra vail ; 

Considéran t qu'il y a lieu de préciser la mission à confier aux 
fonct ionna ires du serv ice m édica l du trava il , on ce q ui conce rne les 
·dispositions rég lementa ires hygién iq ues prescrites dans les' mines, 
miniè res e t ca r r ières. a insi que dans les êta blissements ind ustriels 
don t la surve illance relève de l'administration des mines; 

S ur la proposi tion de Notre Minist re de l'lndustrie , du Travai l et 
du Ra vita illement , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 er. - Les fo nctionnaires du service médical du tra
va il, a l' in tervention de l'administration des mines, donnent 
leu r av is s ur les q uesti ons de classement et d'assimilation d'é tablis
sements, s ur les demandes en forma t ion d'éta blissemen ts da Dgereux, 
insa lubres ou .i ncommodes , pou r a uta nt que la santé o u la sa lubr ité 
soi t en cause, su r les demandes d'agréa ti oo de médecins ou de 
lazarets prescr its pa l' les règlements , et su r les au tres objets in té
r essant la san té ou la sa lubrité . 

A RT. 2. - Dans l' industr ie des mines, miniè res e t car1·ières, ainsi 
·que dans les éta bl issemen ts industriels relPVa nt de la compétence des 
ingénie urs des mi nes, les fonctionnai res d u serv ice mc'•d ica l du t ra
vail sont chargés de la survei llance des mesu res d' hygrène et de 
prophy lax ie prescrites pa r les dispositions légales et réglementaires 
et les arrêtés d'autor isation mention nés c i-a près : 

1° Article 5 de la lo i su r le travail des fommes et des enfa nts ; 

2° Articles 5, 8 et 9 de l'arrêté royal du 21 sep tembr·e 1894, con
·ce rnan t la san té et la sécu r ité des ouv r iers ; 

3° Arrêté roy a l d u 3 ectobre 1898 imposant a ux exploita nts des 
établissements dangereux , insalubres ou incommodes l'obliga tion de 
prendre les mesures nécessa ires po ur assurer les premier·s soins aux 

·Ouvriers victimes d'accidents du travail ; 

1 
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4° Articles 14. , i 5 , 16. 1ï , 18. 46 , 47 , 52. 53, du règleme nt 
. .,.éné1·~l du 30 mars i905 prescr ivant les mes ures à observer en vue 
~ . 

·de protége r la santé et la sécu rité des ou v rie rs dans les entre prises 
industrielles et com merciales assuje tties à la lo i du 24 décem
bre '1903; 

·5° Arrêté royal du 28 août 1911 : Police des min es. - Bains

douches ; 

6° Arrêté roya l du 6 septembre i 912 : Mines de houi lle. - Ves

tia ires el lavabos; · 

7° Arrêté royal du 30 j u in 1919 : Police des mines . - Ank.ylos

·tomasie; 

8° Arrêté mi nis tér iel du 10 septembre 1919 : Mines. - Secou r s 

im médiats a ux blessés ; 

9° Art icles H , 12, 13, 14 et 73"', de l'arrêté roy al d u i 5 srp
tembre 1919 concernant les ins tal la tions su pe rficielles. des mines, 

m inières et carriè r·es sou terr·aines; 

10° P rescriptions d'l1yg iènr et de prophy laxie ind ividuelle conte
n ues dans les arrêtés d'autorisation des établisseme nts classés comme 

dangere ux , insal p bres ou incommodes. 

, La constatat ion. par procès-ve rba l , des i nfract ions à .ces d iverses 
dispositions, est réservée a ux Ingé uieu1·s des Mines . 

ART. 3. - U n ar rê té mi n is té rié l d6ter minera les rapports de se1·
vice entre l'Administra lion des Mines et le ser vice médical du travai l 
au sujet de l'ap plication pratique des d is posit ions conten ues da ns les 
art icles t •r et 2 du présent arrêté . 

ART 4. - Notre Minis tre de l'Industr ie, du Tra vail et d u Rav i
·ta illemen t est chargé de l'rxéc utiou du présent arrê té . 

Donlll\ à B r uxel les, le 11 mars 1920. 

Par le Roi: 

Pour le ~linistre de lïndustric, du Travail 
et du Ravitai llemen t emp1!ché : 

Le .\1. inistre des T ravaux p ubl ics, 

E. ANS f~ EL E. 

ALBERT . 
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Pension des ouvriers mineurs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A TOUS, PR ÉSEN7 S ET A VENlR, SALUT. 

Vu la loi du 25 octobreHH9 mod ifian t e t complétant la loi du· 
5 j ui n 1911 sur les pensions des ou vriers mineu rs : 

V u les lois du 5 j u in 19ii , du 5 mars 1912 et d u 26 mai 1914 s ur 
les pensions des ouvriers m ineurs ; 

Vu la loi du 28 mars 1868 sur les ca isses de prévoyance en faveur 
des ouvriers mineurs; 

V u les a r rêtés royaux des 28 aoiH 19ii, i"' octobre H.lii et 
10 avril 1919; 

Considérant qu' il y a lieu de rég ler l'exécution de la loi d u 25 oc
tobre précitée ; 

Sur la proposition de Notre MiJ.Jist re de (' Indust r ie , du Travail et 
du Jlavitai lle/Ilent , 

Nous a\·ons arrêté et ar1·êtons : 

AR'l'ICLE PnEMlER. - Tout ou vr ier bouilleu r belge qui pendant la 
période comprise entre le 4 aoflt 1914 et le 1°• fév1·ier 1919, a séjo urné 
en pays allié ou a eté déporté, soit en Al_lemag ne, soi t vers les lignes 
de feu , es t r é puté, a u ,p-oint de v ue de l'applica tion de la loi du 
5'ju i n 19'11, avoir co nsacré le temps de son ex il 0 11 dr sa déportation 
au travail dans les exploitations hou illè res belges. 

ART. 2. - Tout ouvrier hou illeur qui , pendant tout ou partie de 
la g uerre, s'est trouvé a u service de l'armée belge ou d'u ne armée 
alliéé, es t réputé, au point de vue de l'appl ication de la même loi, 
avoir. consacré au travail dans les houillères belges, le temps passé au 
service mil itaire.' 

ART. 3. - L 'ouvrier appartenant à une des catégories visées par 
les articles 1•• et 2, est tenu de fournir la just ification de la dur ée 
soit de son exil ou dP. sa dé portation, soit de ses services mi lita ires ; 
i l devra indiquer notamment la date de la cessa tion de son travail au 
charbonnage où il se tro~vai t occupé avant la g uerre, la nature du 
t ravai l qu' il exèrcait, la du rée de son séjour en exi l ou en dép011ta 
tion, ou celle de· son service milita ire ain si que la date de son retour 

! 
~· 

î 

DOCUMENTS ADMlNISTRATIFS 837 

.au pays, s'i l a été exilé. ou celle de sa libé rat ion. s 'il s'est trouvé au 
esrvlce de l'armée et e nfin celle de la reprise du trava il dans une 
exploitation belge. 

Il lui ap partient de produire. le cas échéan,t, tous certi ficats notam
me nt ceux de pr ésancc à l'a1·mée et toutes a ttestations jugées uti les 

·et, d'une manière généra le, de p1·011ver par tou s moyens de dro it , la 
vèracité de ses al léga tions. 

ART. 4. - La commission adm in ist rative de la caisse de prévoy
.ance à laquelle se trouve affil ié le cha 1·bonnage où l'ouvrier in té ressé 
aura repris so n travail. est cha1'gée d"a1·rèter d'11ne mansère défini 
tive po ur chacu n des inté ressés, la durée effect ive du temps à prendre 
en considération pour l'application des préc;entes di spositions. 

Dans le mois qui s uina la promulgation du présent arrêté, les 
exploitants de charbonnages feront parveni1· a la caisse de p1·évoyance 
de leur ressort un relevé complet des ouITiers intéressés qui ont été 
réintég1·és dans le t11· t t·avai l depuis la fin des hosti lités; ce relei;-é sera 
accompagné de toutes pièces probantes p1·9 duites â l'appui des 
demandes. 

ART. 5 . - La d 11 rée d u temps établi ainsi qu'il est dit a l'article 
p1·écédent, entrera en lig ne de compte, conjointement avec la durée 
d u t ravail e ffectif dans les mines. en vue <le calculer les trente an nées 
de serv ice pour l'oct ro i des peusions el complémen t de pen sion à 

1charge des caisses de prévoyance. 

ART. 6 . - Ce temps sera considé 1·é avoi1· été consacré a u travail 
dans les houillères belges. soit a u fond, soit à' la suHace, d'après la 
nature des occupations exe1·cées pa r l'intéressé lorsqu' il a abandonné 
le travail de la mine, soit a u début, soit au co urs de la g uerre. 

ART. 7. - L'ouvrie r qui aura été exile! ou déporté pourra hénéfi
ci~r pou r la durée du temps établ i comme ci-dessus, et ce â titre 
rétroactif, des primes d'encouragement ainsi que des sub ventions 
annuelles prévues par la loi du 10 mai 1900 sur les pensions de 
v ie illesse. Il devra da ns cc cas, efièctuc r sur son livret d'affiliation à 
la caisse de retl'aite, les versements prév us par l'a1ticle 2 de la loi du 
5juin 1911 ; ces versements seront effectués à ca?ital ~bandonné. et 
avec entr ée en jouissance à 60 a ns, à moins de s t1pulat1on cont1·a1re 
fai te lors du premie r versemen t effectué sur son livret. 

Dans le cas où les versements ne sont pas opérés dans leur totalité 
à la reprise du t rava il. l'exploitan t poul't'a , à la demande de l'ouvrier, 

les effectuer par voie de pré lèvement sur les salaires. 
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ART. 8. - L'ouvrier qu i a été au service de !"armée belge ou d'une· 
armée alliée bénéfici~ra pour la du rée de ses se1·vices militail'es. des 
mêmes avantages prévus ci-dessus pa r· appl ication de la loi du 10 mai 
1900. 

Les ver>emen ts prescrits par l'art icle 2 de la loi du 5 ju in 1911 
seront effectués s ur· les livrets individuels des intér·essés, par l'Etat. 
En out1e, lïi.: tat interv ie ndra éventuelleme nt pour verse r en leur 
nom à la caisse de prévoyance la con tri bu lion rn l'nsuelle de 50 cen
time ·-, à charge des ouv!'iel'S àgés d'a u mo in ~ 30 ans a u 1" janvier 
1912 . 

Les dépenses afféren tes à l' inte1·vention de l'Etat a u profit de~ 
ou vl'ie1·s de cette der nière catégorie, sont à la charg e du budget du 
l\1inistè re de )"[ndustrie, du Trava il et du Ravita illement. 

ART. 9. - l'iotr(' Ministre de l" Industr ie, du Travail e t du Ravi
taillement C'St chargé de J"exéc ution d u présent a1Tèté. 

Douné à Laeken . Je 30 novembre 1919. 

Par le Roi: 
Le i\l/i11istre de /'l11dustne, d11 Tra11ail 

et d11 Rav itai l/eme11t, 

J. vVA UTERS. 

ALBIŒT. 

P ension des ouvriers mineurs . 

ALB IŒT, Hoi des Belges, 

A Tous. Pai::s1rn:rs ~:TA vr.Nrn , SALCT. 

\ ' u la loi du:) j uin 19 11 su r les pensions de vie illesse en faveu r 
des ou nie r mineu!'s ; 

Revu l'arrêté royal du 15 novembre 1919, décidant la création 
d'uu fonds commun à toutes les ca isses de prévoyance, ay ant pour 
objct'le paiement des indemnités de vie clièr·c a ux ou vr iers pension
nés, tant a cha rg e des ca isse8 de pr·évoyance établies par la loi du 
5j uin HH i , que des anciennes ca issr s en l iquid ation; 

V 11 les propositions failes pa r la Fédérat ion des associa tions char
bonnières du roya ume , te nda nt à a ugmenter, à concu1·1·coce de 
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100 p. c., le taux des pe nsions accordées a ux ouvriers mineurs, à 
charge des caisses de prévoyance, et a m ajorer éventuellemen t jnsqu'à 
concu rrence de 2.50 p. e. des sa laires, les co tisations Ye rsées a•rx. 
dites caisses, par appli cat ion de la loi du 5j nin 1911 susdite; 

Consid érant que l'applica t ion de crs mesures a ura pour· effet de 
porter a n double le montant dei; pensions acc•>rdées ~ux vie ux ou
vriers mineurs, a lor s que, co nfo r·méme nt a u barème prévu par l'ar
rêté roya l du 15 novem bre susdit. les indem nités de vie chèrn ne 
com por·tait qu ' une au~mcnta t ion a u maximum de 40 p. c. des dites 
pensions; q ue, d'autre part, les ressources des caisses de prévoyance 
conslilnées par l"excédt>n t des co tisa tions légalement obligatoires s ur 
les charges ordinaires drs pe nsio ns trouvent leur emploi dans Jacou
verture des a ug mentat ions de pe nsions consenti!"S pa r les exploitants; 

S ur la proposi ti on de Notre 1\Ji nistre de !'Industrie. du Travail et 
du Ravitaillemen t , 

Nous avon_ a r rêté et arrêtons: 

AnTLCLE Pfü:MIER. - L'ar·rèté royal du ·15 novembre 1919 est 
rappor·té . 

ART. Z. - .Notre :'lf in istre de l'Industrie, d u Travail et d u Ravi
taillement est char·gé de J'exécu t iou du présent arrèté . 

Don né a Laeken , Ir 8 ma1·s 1920. 

P a .. le Roi : 
L e 1lli11islre d t! l'illd11slr ie , du Tnn•a il 

et d11 Rn J> llail/e11w11/, 

J. \VAUT1ms . 

ALBERT. 

Fondation Émile Jouniaux. 

R es u{/ats du concours quinquena t de 1907-1911. 

La fondat ion Emile Jouni;;lux a été institu é<' pa r arrêté roy al du 
5 octob1·e 1888, dans le bn l de 1·1;compe nser « tout a uteur d'une amé
liorat ion ou d' u n pe r·fect ionnPme nl ayant pou r· cons~que nce di recte 
ou indirecte l'accl'oissc ment du birn-èt1·e et · de l a sécu rité des 

ouVJ"icrs de lïodusl l' ie charbonn ie r·e . » 
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Le jury désig né par les arrêtés royaux du 30 juin 1919 et du 
15 novembre 1919, pour décerner les prix du concours quin
·queonal 190î-19ii , a accordé les r écompe nses suivantes : 

A. - Médaille d'or. 

A. M . ~~mmaouel Lemaire, ingénieur prin cipal des mines, chef 
·du s iège d'expérience de Frameries, pou1· ses tra vaux s ur le bour
r age extérieur , qui a contribué dans une grande mesu1·e à aug
menter la sécurité de nos min es et qui es t ent ré dans la pratique 

.tant e n Be lg ique qu'à l'étranger. 

B. - Médaille d'argent du i 0
r deg1·é . 

1° A l'école de sauvetage de T ami nes, pou1· avoir formé d' une 
façon remarqua ble , un grand nombre d'o uvrie rs moniteurs pour les 
équipes de sauvetage . 

2° A. M. F ontenelle, ancie n directeur des travaux du Charbon
nage de Marcin el le-N ord , pour avoir, le premiet', appliqué en 
Belgique, les couloi rs oscillants, réduisant d'une façon im portante 
les travaux pénibles du boutage dans les tailles . 

3° Au Charbonoage d·u Fief de Lambréchies (di1·ecteur gérant, 
M. O. Derclaye), pour avoir établi dans le triage de son cha rboo
oage, une ins talla tion de cl épp ussiè rage bien conçue et trè~ efficace , 
amélior ant sérieusement les conditi ons de trava il des ouvrie rs. 

LJ.0 Au Charbonnage de Fonta ine-l'Evêqu e (directeu1·-gérant à 
·cette époq ue, M. Grosfils), pour a,·oir l' un des premi ers, da ns le 
Ha inaut e t a ntfric urcment à Lout e rc'gl rrn rnt11 ti ~n , mis à la disposi
tion de ses ou v1'iers des bai ns-d6uches fo rt bi en aménagés. 

C. - i\Iéda ille d'argent du 2• degré. 

1° Au Cha rbon nage de Mariemont·Bascou p (directeur-gérant, 
M. Léon Guin otte), pour avoir développé les pe nsions des ouvriers 
mine urs, les avoir étendues aux malades et. a voir très bien 01·ganisé 
son ser vice de secours. 

, 2° Aux Char bonnages réunis de Charle roi (directeur-gérant, 
M. Alfred Soupart), pour avoir amé li oré le.§ conditions du travail 
-souterrain par l'introduction , dès l'apparition de ces auxiliaires, 

·de marteaux perforateurs: et de marteaux-pics. 

·/ 
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3° A. M. Pe nny, secréta ire-géné ral des Charbonnages de Marie
mont et Bascoup, pour avoir larg eme nt contribué. par son action 
auprès de la Caisse de prévoyance du Centre, au développement des 
pensions ouvriè1·es des mineurs. 

4° A . .M. Navez Léon ; directeur-gérant du Charbonnage de Bay e
mont: pour avoir, pa r un enseig uement professionnel bien org a_ni sé 
el par le développement des œ uvres sociales de son charbonnage 
(bibliothèque, bu!'eau de 1·enseig nements, th~àtres, etc .), contribué 
série usement à l'améliora tion du bien-ètre de ses ouvriers. / 

5° A. M. Demeure, Ad., anc ie n directeur des travaux des Char
bonnages du Bois-du -Luc, pou1· avoir, par l' in vention d'une lampe 
à huile avec ra llumage intérie ut', contribuer à augmenter le bie n
être et la sécurité des,ouv1·ie rs. 

6° Aux char bonnages : 

D'Abhooz et Bonne foi-Hareng (directeur-gérant , E. W é ry); 
De la Concorde (directeu r-gérant, J. Dehasse); 
De la G1·ande Bacnure (di recleur-géraut, C. Demaoy); 
Des Six-Bonniers (directPur·gé1·ant a cette é poque , B. Souheur) ; 
De Bois-du -Luc (directe ur-gérant à ce tte époque, O. Degueldre) , 

pour avoir ins tallé des ba in s-douches très confortables pour leurs 
011 vr iers, antérieurement à toute 1·égleme n tatioo, 

7° r\.u Cha1·bonnage de W é1·is te 1· (di1·ecteur-gérant à cette époqu e, 
M. J. Dupont), pour avo i1., pa r ùe larges s ubsides judic ie usement 
répartis, déterminé l'affil ia tion d' un grand nombre de ses ou vrie1·s à 
la Caisse d'éparg ne ùe l'Etat et leur avoi1· assuré des dé pôts relative
ment impor tants. 

D. - Médaille d' argent du 3° degré. 

Aux charbonnages de : 

La .\.finerie (di recte u r-gé1·a nt à cette é poq ue. J . P1·eud' homme): 
Oignies-Aiseau (di1·ecteu 1··géran t , V. Thiran) ; 
Tamines (di recte u1·-géra nt, .\L Liesens). po ur avoii: installé an té

rieurement à toute régleme rllation , des bai ns-douches confor ta bles. 
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